N° 1998/33
Genève, le 6 août 1998

CONCERNE:

Etat financier

et

état des contributions
1.
Conformément au mandat d'administration du fonds d'affectation spéciale de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction, le Secrétariat transmet aux Parties par la présente notification l'état financier et l'état des contributions pour 1996 et 1997 (au 31 décembre 1997), soumis par le Programme des Nations Unies pour l'environnement.

2.
Ces documents ont été certifiés par le Chef des Services de gestion des ressources financières de l'Office des Nations Unies à Nairobi. Les comptes du fonds d'affectation spéciale CITES font partie des comptes du PNUE. Le directeur exécutif du PNUE a soumis les comptes du PNUE au Comité externe des commissaires aux comptes des Nations Unies, qui les transmettra directement avec ses commentaires à l'Assemblée générale des Nations Unies qui se réunira à New York en septembre 1998.

